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refus assurance prise en charge degat
innodation

Par samisa, le 26/07/2016 à 16:17

bonjour,une partie de ma maison s'est ecroulee le 2 juin 2016 pendant les forte pluie tombee
mon assurance refuse de prendre en charge parceque ma commune n'a pas connue de
coulees de boue ou innodation ,le maire a constaté les degats mais a refusé d'instaurer
catastrophe naturel,ce mur qui s'est ecroulee est cotes dependance attenante a ma maison et
non visible coté voisin,qui a entrainé 130 m2 toiture et charpente ,on ne sais quoi faire ,j'ai fais
faire constat huissier et contacter expert d'assuree et nous somme dans , nous avons besoin
d'aide merci

Par Chaber, le 26/07/2016 à 17:49

bonjour

S'il n'y a pas eu classement Catastrophes Naturelles il est vraisemblable que l'assureur
n'intervienne pas

Par Chaber, le 26/07/2016 à 20:35

bonjour

S'il n'y a pas eu classement Catastrophes Naturelles il est vraisemblable que l'assureur
n'intervienne pas

Par samisa, le 27/07/2016 à 00:07

est ce qu'il faut le declarer en evenement climatique exeptionelle

Par samisa, le 27/07/2016 à 00:07



est ce qu'il faut le declarer en evenement climatique exeptionelle
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